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Destinataires A toutes les zones de police de la police locale 
 A la direction générale de l’appui et de la gestion 
  
Copie DGS/DSJ 
 SAT 
  
  
OBJET  Moteur salarial SSGPI – info indispensable à GO LIV E 
  
Références  Arrêté royal du 30 mars 2001 portant la position ju ridique du personnel des 

services de police (PJPol), M.B. 31-03-2001 
 

Annexe  Formulaire « Demande de jours fériés réglementaires  2009 et 2010 » 
 
 

1. CONTEXTE 
 
Le SSGPI met actuellement la dernière main à l’implémentation d’un nouveau moteur salarial au niveau 
central appelé Themis. Vu que Themis sur le plan du concept et du contenu est différent de l’actuel moteur 
salarial, le SSGPI doit disposer d’un certain nombre de données complémentaires indispensables à la 
préparation du GO LIVE le 01-01-2010.  
 

2.  DEMANDE 
 
Nous voudrions demander aux zones de police de la police locale  de faire parvenir au moyen du 
formulaire ci-joint le calendrier des jours fériés 2009 et 2010. En d’autres mots : quels sont les jours fériés 
réglementaires  pour 2009 et 2010 ? 
Autrement dit, nous devons disposer par zone de police de l’horaire des membres du personnel pour pouvoir 
assurer un calcul correct des traitements, un calcul du contingent des maladies…. 
 
Nous voudrions demander aux zones de police de la police locale et à la directi on générale de l’appui et 
de la gestion  de communiquer l’adresse e-mail qui peut figurer sur la fiche de paie (c.-à-d. : le point de 
contact pour les questions des membres de votre personnel concernant leur traitement). 
 
Veuillez nous faire parvenir ces renseignements au plus tard le 10 novembre 2009 à l’adresse e-mail 
ssgpi.helpdesk@police.be ou par fax au 02/554 43 56. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 
 
 
 
 
 
Robert ELSEN 
Directeur-chef de service f.f. 
 


